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Thèmes du dossier Avantages immédiats

Vous apprenez:

 � les changements législatifs à venir et à préparer.

 � le cadre légal applicable à la protection des données et les obligations 
qui en découlent.

 � à éviter les pièges et les erreurs, afin de limiter les risques.

 � à identifier les situations pratiques qui peuvent se poser et comment  
y répondre.

Vous savez:

 � comment traiter les données personnelles dans le secteur du travail

 � quels sont les droits d’accès du collaborateur à ses données.

 � quelles sont les actions en rectification possibles.

 ■ comment gérer correctement les données sensibles du dossier du  
personnel.

 ■ numériser concrètement le dossier du personnel.
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Préambule

Cette contribution a pour but de faire le point sur les droits et obligations des parties dans le cadre 

du traitement des données personnelles, y compris les nouveautés apportées par la loi fédérale sur 

la protection des données. Elle vise à apporter sur ces questions des éléments juridiques mais égale-

ment un éclairage pragmatique orienté vers la pratique en organisation. 
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Généralités et nouveautés

1. Loi fédérale sur la protection des données (LPD)
L’art. 13 de la Constitution fédérale (Cst. féd)1 pose le principe selon lequel toute personne a droit 

au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile, de sa correspondance et des relations qu’elle 

établit par la poste et les télécommunication, ainsi qu’à la protection contre l’emploi abusif des 

données qui la concerne. 

Cette protection a été concrétisée par la loi fédérale sur la protection des données (LPD)2, entrée en 

vigueur le 1er juillet 1993 et son ordonnance d’exécution (OLPD)3.

Les grands principes qui président au traitement des données personnelles, de même que les 

définitions générales, émanent de textes de rang supérieur, en particulier de la convention dite 

108 ainsi que des lignes directrices de l’OCDE. 

A retenir

1.1 Définitions

L’art. 3 LPD définit les données personnelles comme étant «toutes informations qui se rapportent à 

une personne identifiée ou identifiable».

Une personne physique peut ainsi être identifiée directement (par exemple par son nom et prénom) 

ou indirectement (par exemple par un numéro de téléphone, un numéro de sécurité sociale, une 

adresse postale, etc.).

Concrètement, seuls échappent aux règles applicables au traitement des données personnelles 

les informations qui sont totalement coupées de la personne qu’elles concernent, soit que 

l’organisme qui traite ces informations les a reçues déjà pseudonymisées ou anonymisées, soit 

qu’une procédure d’anonymisation totale et irréversible a été appliquée aux informations.

A retenir

Par traitement, il faut comprendre toute opération relative à des données personnelles – quels que 

soient les moyens et procédés utilisés – notamment la collecte, la conservation, l’exploitation, la 

modification, la communication, l’archivage ou la destruction de données (let. e). 

1 RS 101

2 RS 235.1

3 RS 235.11
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C’est ainsi que la simple consultation, d’un annuaire d’entreprise, par exemple, par la personne 

chargée de l’accueil, constitue du traitement au sens des règles sur la protection des données; 

il s’agit en effet de l’exploitation d’un fichier.

A retenir

1.2 Principes généraux du traitement des données (art. 4 à 7 LPD)

Toute personne amenée à traiter des données personnelles doit respecter une série de principes 

qui sont précisés ci-dessous. Le Responsable de traitement, ou maître du fichier comme le nomme 

actuellement la LPD, est responsable de la conformité des traitements de son organisation. Qui est le 

responsable de traitement ? La personne ou le groupe de personnes qui décide du but et du contenu 

du fichier, c’est-à-dire du traitement.

C’est à l’entreprise de définir qui est responsable du traitement. Prenons l’exemple de la 

vidéosurveillance: si dans une société anonyme le conseil d’administration mandate son dépar-

tement sécurité et sûreté de prendre toutes mesures adéquates pour sécuriser les biens et les 

personnes, le responsable du traitement de la vidéosurveillance sera le chef de ce département. 

Si un patron de PME décide d’installer un système de vidéosurveillance, c’est lui, donc la direc-

tion de l’entreprise, qui sera le responsable de traitement.

A retenir

Tout traitement de données doit être licite, et effectué conformément aux principes de la bonne foi 

et de la proportionnalité (art. 4 al. 1 et 2 LPD). 

a. Principe de la licéité: Qui dit licite, dit autorisé, légitime. La légitimité du traitement peut 

découler d’une base légale, du consentement de la personne concernée ou des intérêts privés 

ou publics qualifiés de prépondérants;

b. Principe de la bonne foi: Il s’agit de ne pas traiter les données personnelles à l’insu de la 

personne concernée, et d’être loyal dans le traitement, au sens de la bonne foi en affaire ou en 

droit administratif.

c. Principes de la transparence: corollaire du principe de la bonne foi, ce principe conduit à 

informer la personne concernée du traitement et de sa finalité

d. Principe de la finalité: Il s’agit de définir, préalablement à tout traitement, la finalité de celui-ci, 

et, surtout, de s’y tenir.

e. Principe de la proportionnalité: Seront traitées toutes les données personnelles nécessaires à 

la finalité, adéquates, aptes à atteindre le but fixé, mais uniquement celles-ci, et pas plus long-

temps que nécessaire. Lorsque deux traitements permettent d’atteindre l’objectif visé, le moins 

intrusif devra être privilégié. N’auront accès aux données personnelles que les personnes qui ont 

besoin de cet accès pour mener la finalité à bien. 

f. Principe d’exactitude: Le responsable de traitement doit garantir que les données sont à jour, 

cas échéant mise-à jour.


